
  

 

 

Un service agréé  

Le service Médical Interentreprises du Travail est un service agréé par le 
Gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, via la Direction des Affaires Maritimes ; 
dans le cadre spécifique du suivi de santé des Gens de Mer, le SMIT dispose de 3 
médecins agréés : 

 Le Dr. Sadanand ROY – sroy@smit.nc  

 Le Dr. Frédéric PELTIER-BLANC – fpeltier-blanc@smit.nc 

 Le Dr. Hubert DELOSIERES – hdelosieres@smit.nc 

 

   

  

GUIDE DES VISITES  
DES GENS DE MER 

  

Contactez-nous 

 
2 Rue MARTIAL DANTON 

Normandie, 98800 Nouméa 
Téléphone : 35 23 52 

Adresse e-mail : smit@smit.nc 
Web : www.smit.nc 

SMIT 
Service Médical Interentreprises du Travail 
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MA VISITE 
 
Planification 

 
 
 

Documents 

 
 

 
Convocations 

 
 
 
 
 
 

  

Les examens réalisés 

 

 

Conformément au Décret de 2015, les salariés « Gens de Mer » sont soumis à 

des examens médicaux importants afin de vérifier leur aptitude à la navigation. 

L’annexe 1 de ce décret définit les normes médicales applicables. 

Les durées de validité des aptitudes à la navigation 

vont de 1 à 2 ans en fonction des postes occupés 

Questionnaire de santé 

Il s’agit de relever tous les antécédents médicaux du salarié 

Tests visuels 

Table d’Ishiara pour évaluer la perception des couleurs, compléter au besoin 

par un test avec des fils de couleurs ou encore la lampe de Beyne 

Test auditif 

Audiogramme afin de vérifier la bonne ouïe 

Electrocardiogramme 

Examen pour évaluer la fréquence cardiaque 

Tests cannabis et cocaïne 

Tests urinaires pour repérer la consommation de ces substances psychoactives. 

Un résultat positif est immédiatement synonyme d’inaptitude à l’emploi. 

 

 

Conformément au Décret de 2015, les salariés « Gens de Mer » sont soumis à 

des examens médicaux importants afin de vérifier leur aptitude à la navigation. 

L’annexe 1 de ce décret définit les normes médicales applicables. 

 

Les durées de validité des aptitudes à la navigation 

vont de 1 à 2 ans en fonction des postes occupés 

 

 

Questionnaire de santé 
Il s’agit de relever tous les antécédents médicaux du salarié 

 

Tests visuels 
Table d’Ishiara pour évaluer la perception des couleurs, compléter au besoin 

par un test avec des fils de couleurs ou encore la lampe de Beyne 
 

Test auditif 
Audiogramme afin de vérifier la bonne audition 

 

 

Electrocardiogramme 
Examen pour évaluer l’activité du cœur, son fonctionnement 

 

Tests urinaires 
- Cannabis et cocaïne : repérage de la consommation de ces 

substances psychoactives. Un résultat positif est immédiatement synonyme 
d’inaptitude à l’emploi ; 

- Sucre, albumine, sang : détection de diabète, contrôle du 

fonctionnement des reins. 

 

 

Il est important de ne pas attendre la fin de la périodicité pour 

solliciter un rendez-vous au SMIT. 

En effet, les plannings des médecins sont bouclés à un mois 

d’échéance ; il est donc recommandé de demander un rendez-

vous 2 mois avant la date de fin de l’aptitude 

Le salarié doit se présenter avec son carnet de santé, ses 

lunettes correctrices s’il y a lieu et la carte d’identité. 

La fiche de risque et la fiche de poste doivent être adressées en 

amont de la visite, tout comme le n° d’immatriculation donné 

par la Direction des Affaires Maritimes (n° provisoire ou Ti ou 

n° de matricule). 

Il est de la responsabilité de l’employeur d’organiser les visites 

de suivi de santé des salariés 

Il est de la responsabilité du salarié de se rendre aux 

convocations du SMIT. 

Le défaut de présentation peut amener des sanctions pouvant 

aller jusqu’au licenciement. 


